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E Les employés qui ont un seul point de contact avec les RH 
 sont deux fois plus enclins à affirmer que les RH sont 
 promotrices de valeur que ceux qui ont plusieurs points de 
 contact RH, et cinq fois plus enclins que ceux qui n'ont pas 
 de RH. (Ordre des conseillers en ressources humaines agréés)

En savoir plus $

E Les employés doivent être les premiers ambassadeurs : 
 il s’agit d’un processus en continu qui débute par la phase 
 de séduction des candidats, puis par une démarcation dans 
 l’expérience candidat et poursuivi durant l’intégration et 
 l’évolution de l’employé pour qu’il devienne ambassadeur. 
 (Isarta, 2019)

E La marque employeur n’est que le reflet du positionnement 
 employeur : il faut communiquer l’expérience que vivent les 
 employés. C’est la place que votre organisation occupe 
 dans le cœur et la tête de vos publics cibles. 
 (Facteur H, 2021)

E (...) miser sur les valeurs constitue un atout important pour une 
 entreprise en matière de recrutement. Entre deux ou plusieurs 
 entreprises, le choix d’un candidat penchera davantage du 
 côté de celles dont la culture ne rentre pas en conflit avec ses 
 valeurs, qu’elles soient professionnelles, sociales ou morales. 
 (Ordre des conseillers en ressources humaines agréés)

En savoir plus $

E La reconnaissance des certifications d’une entreprise peut 
 donner une bonne indication de la crédibilité de la marque 
 employeur : parmi celles-ci on retrouve B Corp, Norme    
 Entreprise en santé, Norme Conciliation travail-famille, Employeur 
 remarquable, Employeur de choix et plus encore. 
 (Région au travail, 2021)

CONSENSUS EN QUELQUES POINTS

À RETENIR
« La marque employeur a donc un double effet : 

contribuer à attirer des candidats potentiels, mais 
également fidéliser les employés en leur rappelant 

les avantages de faire partie de l’organisation. » 

Didier Dubois, CRHA (Carrefour RH, 2020)

En savoir plus $

LA MARQUE EMPLOYEUR 

DOIT ÊTRE PARFAITEMENT 

ARRIMÉE AVEC LA CULTURE 

ORGANISATIONNELLE

Pratiquer en ressources humaines, c'est provoquer des réflexions, 
engager le changement et inspirer un climat de travail sain, 
collaboratif et innovant. C'est aussi tenir compte des nuances et se 
questionner constamment dans le but de faire évoluer l'humain et 
les affaires.  

Code de déontologie

Faire la promotion de sa marque 
employeur est une stratégie 
organisationnelle qui démontre 
l’excellence de l’employeur, 
le meilleur côté de la médaille 
d’une organisation.

La marque employeur doit veiller à ne 
pas embellir la réalité de l’entreprise, 
afin de conserver une crédibilité 
vis-à-vis ses salariés, collaborateurs 
et futurs candidats. Ses actions 
doivent être cohérentes avec les 
promesses énoncées. Faire la 
promotion de la culture 
organisationnelle de l’employeur sans 
la représenter de façon fidèle peut 
être dangereux. Il faut que la 
promesse soit vraie et éthique.


